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Un acteur clé

Après une année 2020 marquée par un net 
recul de nos activités (-13 %) lié aux mesures 
de confinement ainsi qu’au contexte électo-
ral, les perspectives pour 2021 s’annoncent 
plus favorables avec une croissance de 8 % 
sans permettre toutefois un retour au niveau 
d’activité d’avant crise. 

Les entrepreneurs de notre secteur ont 
désormais besoin de visibilité pour que les 
travaux qu’ils réalisent soient bien exécutés. 
Or, les délais d’approvisionnement tout 
comme la hausse des prix des matières 
premières et des matériaux impactent nos 
activités. De plus, une clarification sur les so-
lutions technologiques à venir est nécessaire 
pour investir dans un matériel productif plus 
respectueux de l’environnement.

Depuis un an et demi, votre fédération, avec 
l’aide de l’ensemble de ses mandataires et 
des réseaux économiques franciliens, se 
mobilise pleinement pour porter vos mes-
sages et vos préoccupations, mais aussi et 
surtout trouver les solutions possibles et es-
sentielles à la continuité de nos entreprises. 

À ce titre, je continue de veiller à ce que la 
FRTP Île-de-France concentre ses actions 
sur la priorité de ses adhérents : accompa-
gner et défendre les entreprises de Travaux 
Publics franciliennes. Durant la crise de la 
Covid-19, votre Fédération s’est mobilisée 
pour fournir des masques en période de pé-
nurie, remonter vos difficultés aux pouvoirs 
publics et vous donner autant que possible 
de la visibilité sur les dispositifs d’accom-
pagnement. De nombreuses rencontres se 
sont tenues avec les services de l’État et 
les élus pour les alerter sur les difficultés 
de notre secteur. Elles nous ont permis, par 
exemple, d’être associés au déploiement du 
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plan de relance dans nos territoires, qui reste 
encore décevant à ce stade !

Nous déployons en Île-de-France la cam-
pagne « Acteurs pour la Planète », lancée 
par la FNTP en septembre 2021. Une cam-
pagne fondamentale dont l’objectif est de 
rappeler que les Travaux Publics sont partie 
prenante d’une filière au cœur de la transi-
tion écologique et interpeller les candidats à 
la Présidentielle de 2022.  En Île-de-France, 
le secteur est confronté à des défis multiples 
pour garantir et améliorer son attractivité : 
 Favoriser l’accompagnement de nouveaux 
 usages grâce au développement de 
 réseaux innovants ;
 Moderniser le patrimoine existant d’une 
 valeur de 189 milliards d’euros pour 
 préserver son efficacité ;
 Développer des solutions alternatives en 
 matière de processus de production et 
 d’organisation.

Afin de sensibiliser les élus et décideurs 
franciliens, nous avons organisé trois émis-
sions en ligne sur des enjeux majeurs pour 
notre Profession : « L’eau et l’énergie » ; 
« Le Grand Paris des transports » et « L’acte de 
construire ». Elles sont accessibles en replay 
sur notre chaîne YouTube. 

Nous devons poursuivre nos efforts pour 
attirer et fidéliser les publics qui consti-
tueront la matière grise et la force de 
production de nos entreprises. C’est la 
raison pour laquelle nous entretenons des 
relations privilégiées avec de nombreux 
partenaires, tels que les Collectivités fran-
ciliennes, la Société du Grand Paris ou 
encore l’ARML Île-de-France. En lien avec 
Connexience, votre fédération veillera éga-
lement à ce que vous puissiez au mieux 
former vos collaborateurs dans les prochains 
mois et développer leurs compétences.

Les défis posés par la transformation de 
notre Région Capitale et ses grands projets 
d’infrastructures doivent nous pousser au 
collectif afin que les projets en cours se 
soldent par un succès partagé au bénéfice de 

tous. Nous devons plus que jamais mobi-
liser et afficher nos valeurs communes au 
sein de la FRTP Île-de-France et du réseau 
francilien.

Un secteur professionnel n’est respecté et 
entendu que par l’implication et le profes-
sionnalisme de ses membres. À ce titre, j’en 
profite pour remercier la centaine de manda-
taires qui représente et fait progresser nos 
valeurs, chaque jour, dans de nombreuses 
instances et auprès de nos Maîtres d’ou-
vrage et Maîtres d’œuvre. 

Je vous souhaite une agréable lecture et 
espère que les principales actions portées 
par la Fédération et présentées dans les 
pages qui suivent animeront en vous le sens 
de l’intérêt collectif dont nous avons besoin. 
 

       José RAMOS
                                       Président de la FRTP 
                                          Île-de-France
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L’Île-de-France : 1re région d’activité des 
Travaux Publics avec un chiffre d’affaires 
de 8,4 milliards d’euros hors taxes. Un emploi 
sur cinq dans les Travaux Publics est exercé 
en Île-de-France. 20 % du chiffre d’affaires 
des Travaux Publics est généré au sein de la 
Région Capitale. 

Les Travaux Publics en Île-de-France, au 
service de l’aménagement et de l’attractivité 
du territoire 
Les entreprises de Travaux Publics contribuent, 
par leur savoir-faire et leurs innovations, 
à construire et à entretenir les ouvrages 
essentiels au bon fonctionnement et au 
développement économique du territoire 
francilien. Ouvrages d’art, routes, voies 
ferrées, travaux maritimes et fluviaux, assai-
nissement, acheminement de l’eau et des 
énergies, travaux électriques, aménagements 
urbains, etc., font partie des 10 spécialités 
des Travaux Publics qui contribuent à bâtir et 
à renforcer les réseaux nécessaires à : 
 La communication et la mobilité des
 hommes ; 
- L’aménagement du cadre de vie ; 
 La circulation des biens et des marchandises ;
 La production et l’acheminement des
 énergies ; 
 L’amélioration de l’environnement. 

Les Travaux Publics en Île-de-France, 
acteurs clés de l’emploi local 
Les 828 entreprises de Travaux Publics fran-
ciliennes emploient 50 890 salariés (source : 
CNETP, fin 2020), soit 2 230 emplois de 
plus qu’en 2019. L’Île-de-France reste ainsi la 
1re région française en termes d’emplois dans 
les Travaux Publics. La croissance de l’emploi 
a été tirée par l’augmentation du nombre 
d’emplois de cadres et de la part des femmes. 
 

Les Travaux Publics 
en Île-de-France
Nombre d’entreprises, chiffres clés et conjoncture

50 890 salariés en 2020

L’âge moyen d’un collaborateur 
est de 41 ans.

40 %
33 %

27 %

Production Technique et encadrement

Administratif et commercial
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Un volume d’activité impacté par la crise sanitaire et le contexte électoral

Avec une augmentation de 44 % du nombre 
d’apprentis entre 2017 et 2020, la Profession 
des Travaux Publics s’engage pleinement 
pour former, qualifier et insérer durablement 
des jeunes Franciliens.

En Île-de-France, le volume d’activité des entreprises de Travaux Publics a été impacté par les 
mesures de confinement du printemps 2020 et par le contexte électoral (élections municipales 
en 2020 puis élections départementales et régionales en 2021). Tous métiers confondus, 
l’activité s’est contractée de 13 % en 2020. 

La commande publique locale, portée par les collectivités franciliennes, a diminué de 17 % 
entre 2019 et 2020, pour s’établir à un montant de travaux réalisés de 3 milliards d’euros. 
Cette baisse est particulièrement forte pour les communes, premiers Maîtres d’ouvrage des 
Travaux Publics : -25 % entre 2019 et 2020.

Commande publique locale : des prévisions d’activités plus optimistes
Les prévisions budgétaires de dépenses de Travaux Publics sont en hausse de 9,4 %, passant 
de 4,4 à 4,8 milliards d’euros. Néanmoins, la prudence reste de mise. Les prévisions bud-
gétaires des collectivités n’atteignent pas leur niveau d’avant crise sanitaire (environ 5 % de 
moins en 2021 qu’en 2019). Surtout, le taux de réalisation moyen dans les Travaux Publics, 
c’est-à-dire le pourcentage des dépenses de Travaux Publics budgétées qui seront effective-
ment engagées, est de seulement 70 %. 

Le Grand Paris rentre en vitesse de croisière
Une croissance qui s’explique en premier lieu par la montée en puissance des travaux liés au 
Grand Paris Express. Entre 2019 et 2021, les investissements annuels réalisés par la Société 
du Grand Paris ont été augmentés de 35 % et s’établissent à 4,6 milliards d’euros. Un rythme 
qui atteint un plateau en 2022 et qui devrait se poursuivre en 2023.

Métier

Génie Civil (dont fondations spéciales, 
ouvrages d’art et travaux souterrains)

Travaux de routes, d’aérodromes et 
travaux analogues

Travaux de canalisations (eau et gaz)

Terrassements

Travaux électriques

Voies ferrées

Total (tous métiers des Travaux Publics)

27 %

24 %

14 %

14 %

14 %

7 %

100 %

12 %

5 %

8 %

8 %

5 %

12 %

8 %

Part du volume 
d’activité global

Prévision de 
croissance
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Les 828 entreprises qui composent la 
Fédération Régionale des Travaux Publics 
Île-de-France en font un interlocuteur incon-
tournable pour l’ensemble des acteurs de la 
profession.

Sa vocation est d’accompagner chacune des 
entreprises qui lui sont affiliées à travers 
l’évolution continuelle du marché et de leur 
permettre de pérenniser leur positionnement 
d’acteurs moteurs du développement éco-
nomique régional.

Les missions de la FRTP Île-de-France

Faciliter les échanges entre les profession-
nels des Travaux Publics et les organismes 
dont les actions et décisions peuvent influer 
sur leur quotidien.

Connaître et anticiper les besoins de ses 
adhérents afin de les aider par une meil-
leure connaissance de leur environnement 
professionnel, économique et politique.

Conseiller et servir chaque entreprise.

Être informé des éventuels problèmes liés 
à la profession et épauler les entreprises 
adhérentes dans leur résolution.

Représenter et défendre les intérêts de la 
profession auprès des pouvoirs publics.

Promouvoir l’image des Travaux Publics 
auprès des clients, du grand public et des 
médias.

Organiser des rencontres régulières avec 
les principaux donneurs d’ordres et les 
milieux économiques d’Île-de-France.

Favoriser l’innovation et l’échange pour 
promouvoir auprès de ses adhérents la 
démarche RSE.

Fédérer nos partenaires pour mobiliser des 
services adaptés pour nos entreprises.

Focus sur la FRTP 
Île-de-France
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Focus sur la FRTP Île-de-France

L’Île-de-France, un réseau à votre service

Le Bureau

Président 
José RAMOS 

1er vice-Président 
Philippe SEITZ 

Vice-Présidents 
Bertrand BURTSCHELL
Jean-Pierre GUGLIELMI

Trésorier 
Francisco DA CUNHA 

Secrétaires 
Jean BOUZID 
Didier MANSEAU 

Membres 
Pascal AFONSO
Frédéric BERNADET 
Philippe CAZES
Christophe MAITRE
Benoît MONCADE

Les coordonnées de la FRTP Île-de-France

Fédération Régionale des Travaux Publics Île-de-France
9, rue de Berri 75008 Paris | Tél. : 01 47 66 01 23
Fax : 01 47 66 10 39 | Email : idf1@fntp.fr
Site Internet : www.frtpidf.fr

                           FRTP ÎLE-DE-FRANCE

          @FRTPIDF

José RAMOS
Président

Olivier GARRIGUE
Secrétaire général,

Administration générale, 
Relations extérieures, 

Communication

Nathalie GALLEGO
Questions statutaires

Communication, Territoires

Isabelle LE POTIER
Administration, logistique et spécialités
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Audrey CHANTEUR
Responsable emploi social 

formation
Déléguée à la gestion du 
personnel et conseil aux 

entreprises

Tiphaine PERRICHON
Chargée de mission 
Animation métiers

Directrice Connexience

Pierre-Yves ROLLIN
Chargé de missions 

Relations institutionnelles
 et Communication

Animation du territoire 91

Oréade KNOBLOCH
Chargée de mission

Animation des territoires 
78 et 95

Secrétaire générale
CSTPP-92-93-94

Compétences régionales :
Commission marchés

Commission environnement 
et transition écologique 

Ariane 
GRAZIANI-LICHTLE

Directrice générale 
de la CSTP77

Diane LIONEL-MARIE
Secrétaire générale SPTP
Compétence régionale :

Commission développement 
économique

Juliette CARRASCO
GRAFF

Sécrétaire générale adjointe



Les Commissions, 
les Observatoires de 
la FRTP Île-de-France

COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
La Commission développement économique est présidée par Olivier ZUNQUIN, qui a 
succédé à Didier Voltz au cours de cette année.

Missions

• Assurer le suivi de la 
conjoncture régionale à tra-
vers la réalisation d’enquêtes, 
l’analyse de différentes 

 données économiques pro-
duites par les fournisseurs 
ou les clients des entre-
prises de Travaux Publics. 

• Suivi des projets d’équi-
 pement franciliens.
• Participer aux travaux de la 

Cellule économique de la 
« construction pour l’Île-de-
France. »

• Coordonner l’action des 
délégués départementaux 
pour optimiser les contacts 
avec les maîtres d’ouvrage 
et la circulation de l’infor-
mation en liaison avec les 
syndicats territoriaux et de 
spécialités.

Actions 2021 2018

• Suivi de l’évolution an-
nuelle trimestrielle de l’acti-
vité en Île-de-France.

• Actualisation de l’étude 
Grands travaux en cours.

• Suivi de la commande 
publique en Île-de-France

 et dans les départements 
 avec Vecteur Plus.
• Production de données et 

d’argumentaires pour les 
conférences de presse ou 
les rendez-vous de la FRTP 
Île-de-France.

• Participation à la note de 
conjoncture pour commu-
nication à la CERC IDF.

• Estimation et prévision 
d’activité TP en Île-de-France : 

 2021 et 2022.
• Impact de la crise liée à la 
 Covid-19 sur l’activité.
• Suivi du plan de relance.

Prospective

• Suivi de l’organisation ter-
ritoriale et de son évolu-
tion (métropole, territoires, 

 départements, IDF Mobili-
tés, etc.).

• Études en liaison avec la 
CERC IDF (patrimoine, ré-
seaux, équipements publics, 
bureaux et logements, etc.).

• Dans le cadre du Grand 
Paris Express, suivi des 

 projets d’aménagement.

Visibilité

• Suivi du projet de la Loi 
de programmation des in-
frastructures de l’État.

• Suivi des projets liés aux 
JOP 2024.

• Suivi de la mise en œuvre 
du plan de relance.
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COMMISSION MARCHÉS/IDENTIFICATIONS PROFESSIONNELLES
La Commission marchés/identifications professionnelles est présidée par Christophe MAITRE.
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Missions

• Anticiper les besoins des entreprises et les 
accompagner sur tous les sujets liés aux 

 dernières évolutions législatives et réglemen-
taires, en particulier en matière de commande 
publique, et impactant leurs activités/métiers.

• Informer les entreprises des évolutions 
 législatives et réglementaires concernant la 
 passation des marchés.
• Défendre les entreprises de Travaux Publics.
• Recueillir les dysfonctionnements constatés 

ou les inadaptations et, en concertation avec 
la FNTP, entreprendre les démarches néces-
saires auprès des instances compétentes.

• Promouvoir le système de l’identification 
professionnelle. La Commission marchés 
et identifications professionnelles constitue, 
par ailleurs, l’instance régionale de concilia-
tion en cas de désaccord sur les propositions 
d’attribution d’identification professionnelle.

• Participer à l’examen des dossiers litigieux 
suite à un incident intervenu sur un réseau, 
dans le cadre du Comité Régional de Concer-
tation de l’Observatoire des Risques Travaux 
sur Réseaux.

Principales actions 2020-2021 
et projets 2022

La période écoulée a été une année charnière, 
marquée par la crise de la Covid-19 et une 
relance en demi-teinte d’un point de vue éco-
nomique. Dans ce contexte, la Commission 
marchés et identifications professionnelles a 
été, et est, particulière mobilisée sur l’impact 
économique de la crise sur l’activité de la pro-
fession, la mise en place des mesures de soutien 
aux entreprises et le suivi du plan de relance. 

Les travaux de la commission ont notamment 
porté sur : 

• La territorialisation du plan de relance en 
Île-de-France, dont les effets profitent peu au 
secteur des Travaux Publics, dont les activités 
sont mal identifiées par les pouvoirs publics 
(État, collectivité) comme pouvant être des ré-
ponses aux enjeux de la transition écologique ;

• La loi SAPIN 2 et mesures anticorruption : 
M. Damien GOUBEAU, Président du Comité 
éthique de la FNTP, est intervenu pour faire 
un rappel de la loi SAPIN 2 et, plus particu-
lièrement, sur la mesure concernant l’évalua-
tion des tiers (sous-traitants et fournisseurs) ;
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• Le nouveau CCAG Travaux : le 1er avril 2021, 
le nouveau CCAG Travaux est entrée en vi-
gueur (en remplacement du CCAG Travaux 
de 2009). Ces documents, même si non obli-
gatoires, sont des documents de référence 
et sont utilisés par les acheteurs publics. 

 Plusieurs dispositions sont des apports pour 
les Travaux Publics : la commission « marchés 
et identifications professionnelles » a orga-
nisé un webinaire régional le 5 juillet dernier 
pour présenter ce nouveau CCAG Travaux.

• Le projet de loi Climat et Résilience : ZFE, 
artificialisation, délit d’écocide, impact sur la 
commande publique…

• La hausse des prix des matières premières.

Dans les semaines et mois à venir, la commission 
poursuivra ses missions et le travail engagé, 
notamment sur : 
• La veille réglementaire et l’organisation de we-

binaires dédiés pour décrypter les mesures et 
leurs déclinaisons en entreprise ; 

• La mise en application du nouveau CCAG ou 
encore la loi Climat et Résilience avec ses me-
sures en matière de marchés publics seront 
particulièrement suivis.

Thématiques de travail de la commission 
marchés et identifications professionnelles
• Matinale d’information ; 
• Suivi de l’évolution du décret marchés et de 

ses arrêtés modificatifs avec la FNTP ;
• Enquête et suivi du sujet facturation électro-

nique dans les marchés publics ; 
• Délais de paiement ;
• Suivi et promotion de l’identification profes-

sionnelle ;
• Suivi des index ;
• Informations sur les fiches travaux.



Missions

• Assurer le développement 
de la formation par le suivi 
de l’activité des établisse-
ments formant aux métiers 
des Travaux Publics et par la 
promotion de la formation 
continue des salariés.

• Informer les entreprises sur 
les nouveaux dispositifs de 
formation ou la réglementa-
tion.

• Identifier les besoins en for-
mation et s’assurer de leur 
suivi.

• Entretenir des relations 
avec l’Éducation Nationale, 
le Conseil Régional et les 
partenaires de la Formation : 

 Constructys, CREF, OREF, 
Organismes de formation de 
la profession notamment.

• Participer à la promotion 
des métiers et des forma-
tions des Travaux Publics 
au sein de collèges, à l’occa-
sion de Forums, de Salons 
ou d’opérations spécifiques, 
telles que la Fête des Métiers 

 de l’Orientation et de l’Al-
ternance, le salon Jeunes 

 d’Avenir, le salon des Séniors…  
• Aide à la mise en place et à 
 la recherche de financements
 d’actions de formation.  
• Promotion des dispositifs 

de formation portés par 
Connexience : Académie des 
Métiers des Travaux Publics. 

Actions 2021

Formation Initiale : 
• Poursuite des partenariats 

avec les établissements de 
formation des Travaux Pu-
blics : CFM BTP, LÉA-CFI, 
ESTP…

• Organisation du coaching 
du binôme finaliste en vue 
des Finales Nationales des 
Olympiades des Métiers et 
lancement de la campagne 
de communication autour 
de la 47e édition des Olym-
piades des Métiers.

• Réalisation avec la CSTP 77 
d’un film de promotion au-
tour du Concours Général 

 des Métiers (Lycée des 
Pannevelles, Provins).

• Accompagnement des jeunes 
 et des CFA dans la recherche 

d’entreprises d’accueil.
• Participations aux conseils 

de perfectionnement du 
CFM BTP et LÉA-CFI.

• Actions de promotion des 
métiers et formations des 
Travaux Publics auprès des 
jeunes apprenants : Salons, 

 interventions dans les éta-
blissements, visites de 
chantiers…

Formation continue : 
• Promotion des actions 

de formation portées par 
Connexience.

• Développement d’actions 
collaboratives avec les 
Centres de Formation de la 
Profession. 

• Juin 2021 : organisation d’un 
 webinaire « Appui conseil 

numérique », offre de service 
 Constructys.

Publications :
• Mise à jour du Tableau de 

Bord Prospectif Emploi For-
mation.

• Publication de l’étude sur 
l’emploi et la formation 
des entreprises de plus de 
50 salariés dans les Travaux 

 Publics en Île-de-France.

Projets 2022

• Reconduction des sessions 
de CQP (Route et Canali-
sation) et renforcement de 
la promotion du dispositif 
auprès des entreprises fran-
ciliennes.

• Participation aux travaux de 
l’OPCO Île-de-France.

• Actualisation du Tableau de 
Bord Prospectif Emploi For-
mation.

• Actualisation du Guide des 
Écoles.

• Participation aux 46e Finales 
Nationales des Olympiades 
des Métiers et organisation 
des Sélections Régionales 
des 47e Olympiades des 

 Métiers.
• Organisation d’une matinale 
 d’information en fonction 

de l’actualité et des besoins 
exprimés par les entreprises.

• Création de partenariats 
avec des collèges franciliens. 

• Accompagnement des en-
treprises dans la lutte contre 
« l’illectronisme ». 

 

COMMISION FORMATION
La Commission Formation est présidée par Mme Nadège CATHERINE.
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Missions
 
• Contribuer à l’évolution 

de la réglementation anti-
 endommagement et la pro-

mouvoir auprès de tous les 
acteurs concernés.

• Sensibiliser et former les 
personnels des acteurs 
concernés par la mise en 
œuvre de la réglementation.

• Suivre l’évolution chaque 
trimestre de l’application 
de la réglementation et des 
dommages aux ouvrages en 
Île-de-France.

• Remonter à l’Observatoire 
national les retours d’expé-
rience pour faire évoluer les 
normes et les guides tech-
niques relatifs aux travaux à 
proximité des réseaux.

Actions 2021

• Information et communica-
tion 

 - Diffusion d’une newslet-
ter, d’une fiche alerte « État 
des lieux des indicateurs de 
l’année » et d’un flash alerte 
« difficulté d’exploitation 
pour GRDF à Saint-Ouen-
L’Aumône ».

• Prévention
 - Sixième édition de l’opé-

ration pédagogique des 
Semaines régionales de la 
prévention en juin et juillet 
2021 avec l’outil de visite 
PREVYS. 

 - Webinaire : « Sécurité 
sur les chantiers : tous 
concernés ! » pour une pré-
sentation des résultats des 
Semaines de la prévention 
et pour rappeler les enjeux 
de sécurité lors de travaux à 
proximité des réseaux.

 - 3 réunions annuelles de 
l’Observatoire. 

 - Mise en place d’un groupe 
de travail portant sur les ré-
seaux inconnus.

 - Travaux portant sur les 
comptes rendus de mar-
quage-piquetage.

 - Poursuite du dispositif 
 Balises de sécurité 2018-

2024. 

Projets 2022

• Poursuite du suivi régle-
mentaire. 

• Information et communica-
tion

 - Organisation d’une mati-
nale d’information le 10 fé-
vrier 2022. 

 - 2 newsletters.
 
• Prévention 
 - Septième édition de l’opé-

ration pédagogique des 
Semaines régionales de la 
prévention. 

 - Poursuite du dispositif Ba-
lises de sécurité 2018- 2024. 

 - Poursuite des travaux por-
tant sur les comptes rendus 
de marquage-piquetage.

 - Poursuite des travaux du 
groupe de travail portant sur 
les réseaux inconnus. 

 - 4 réunions annuelles de 
l’Observatoire. 

• Comité de concertation or-
ganisé en fonction des sai-
sines (6 nouvelles saisines 
au dernier trimestre 2021). 

• Analyse des causes des in-
cidents 

- Analyse d’incidents franci-
liens pour déterminer des 
causes profondes récur-
rentes et élaborer des ac-
tions de pédagogie et de 
prévention.

OBSERVATOIRE ÎLE-DE-FRANCE DES RISQUES 
TRAVAUX SUR RÉSEAUX
L’Observatoire est présidé par Philippe HÉRITIER.

L’Observatoire est une enceinte de réflexion collective réunissant des parties prenantes liées à la 
réglementation, représentées par des mandataires d’entreprises de la Construction, des maîtres 
d’ouvrage, des exploitants de réseaux, des prestataires d’aide à la déclaration et de la DRIEE.

L’Observatoire Île-de-France des risques travaux sur réseaux a été créé en 2002 et a pour vocation 
d’examiner le respect du décret du 5 octobre 2011 et de ses arrêtés subséquents ainsi que de faire 
une veille sur les incidents en Île-de-France, d’en extraire des retours d’expériences pour proposer des 
outils de prévention à visée pédagogique. 

L’Observatoire pilote le comité régional de concertation destiné à examiner les différends intervenus 
à l’occasion d’un incident, limité aux biens matériels, sur des réseaux des gestionnaires signataires.



Missions 

• Anticiper les besoins des 
entreprises et les accom-
pagner sur tous les sujets 
liés à l’environnement et au 
développement durable.

• Alerter les entreprises sur 
les enjeux liés aux évolu-
tions réglementaires (risque 
amiante, déchets de chan-
tiers, TGAP, etc.).

• Apporter une expertise 
dans ses domaines de com-
pétence, particulièrement 
lors de l’élaboration de 
conventions ou de chartes.

• Représenter la FRTP Île-
 de-France dans les instances 
 extérieures (Région Île-
 de-France, DRIEE…) et la 
 Commission développement 
 durable de la FNTP.
• Représenter et participer 

aux groupes de travail de 
la FNTP (déchets et recy-
clage, biodiversité et RSE) 
et remonter les questionne-
ments des entreprises fran-
ciliennes.

• Organiser les échanges 
avec les syndicats territo-
riaux et de spécialité (be-
soins, bonnes pratiques).

• Tester les outils propo-
sés par la FNTP pour les 
promouvoir auprès des 
entreprises, des maîtres 
d’ouvrage et des maîtres 
d’œuvre.

Actions 2021

• Économie circulaire des 
Travaux Publics en Île-

 de-France : promotion de 
la feuille de route auprès 
de nouveaux acteurs et re-
cherche de financements 
complémentaires ;

• Lancement du label RSE 
dans les Travaux Publics en 
Île-de-France et accompa-
gnement des entreprises à 
la démarche avec la FNTP ;

• Recycleurs des Travaux 
 Publics : participation au co-

mité national et travail sur le 
plan d’action 2021-2022 ;

• Veille et suivi réglementaire, 
en particulier autour des 
lois AGEC et Climat et Rési-
lience ;

• Feuille de route Transition 
écologique dans les Travaux 

 Publics (TeTP) : suivi des 
travaux de la FNTP et contri-
bution à la déclinaison fran-
cilienne de la campagne 
#ActeursPourlaPlanete en 
Île-de France ; 

• Lancement d’un comité 
ZFE Métropolitaine avec 
pour objectif d’élaborer un 
argumentaire de la Profes-
sion et faire des proposi-
tions aux pouvoirs publics 
quant à la mise en œuvre 
des mesures sur les terri-
toires en Île-de-France. 

Projets 2022

• Suivre et assurer le décryp-
tage de la réglementation 
environnementale, en par-
ticulier autour de l’actualité 
« déchets » et « carbone » 
(la loi AGEC sur la traçabi-
lité, la REP bâtiment, la loi 
Climat et Résilience) ;

• Engager le déploiement de la 
feuille de route « Économie 

 circulaire » dans les Travaux 
Publics en Île-de-France ;

• Organiser une journée 
« Économie circulaire dans 
les Travaux Publics en Île-
de-France » ;

• Participer et suivre les tra-
vaux de la FNTP : Comité 
Recycleurs des Travaux 

 Publics, Comité RSE et 
groupe de travail biodiver-
sité, comité économie circu-
laire ;

• Organiser une formation 
dédiée aux gestionnaires de 
plateforme de recyclage ;

• Poursuivre la promotion et 
le déploiement du label RSE 
auprès des entreprises fran-
ciliennes ;

• Animer le comité ZFE Mé-
tropolitaine et assurer la 
promotion des positions 
de la profession auprès des 
pouvoirs publics concernés.

COMMISSION ENVIRONNEMENT 
ET TRANSITION ÉCOLOGIQUE
La Commission environnement et transition écologique 
est présidée par Vincent GROSSHENNY. 
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Missions

• Traiter des sujets liés à la 
santé et aux conditions de 
travail.

• Écouter et sensibiliser les 
entreprises.

• Nouer des partenariats avec 
les acteurs de la Prévention.

Actions 2021

• Crise sanitaire Covid-19
 Accompagnement des en-

treprises franciliennes dans 
le cadre de la sortie de crise 
sanitaire :

 - Interventions régulières 
de l’APST-BTP-RP lors des 
Commissions afin de faire 
un point sur la situation sa-
nitaire et notamment sur la 
vaccination. 

 - Présentation et analyse à 
chaque nouvelle mise à jour 
du Guide de préconisations 
et « Protocole national pour 
assurer la santé et la sécuri-
té des salariés en entreprise 
face à l’épidémie de Co-
vid-19 ».

 - Intervention de l’OPPBTP 
sur la thématique « EPI/
Masques Covid ». 

 - Information sur la pro-
longation de validité des 
CACES durant la crise sani-
taire.

 - Conseil aux entreprises 
dans la gestion des consé-
quences de la pandémie et 
des mesures de prévention 
à mettre en place.

• « Réforme des Services de 
Santé au Travail »

 - Accompagnement des en-
treprises franciliennes et in-
formation régulière auprès 
des membres de la Com-
mission de l’avancée des 
négociations dans un pre-
mier temps, puis présenta-
tion de la Loi du 2/08/2021 
pour renforcer la prévention 
en santé au travail.

•  Accidentologie
 - Recueil des témoignages 

et retours d’expérience des 
entreprises.

 - Étude des cas et apport de 
solutions adaptées.

 - Poursuite du déploiement 
sur le territoire francilien des 
webinaires « Accidents à 

 conséquence grave ou mor-
telle dans les Travaux Publics » 

 animés par l’OPPBTP.
 9 sessions programmées sur 
 l’année 2021 destinées à tous 
 les acteurs de la prévention 
 en entreprise et prioritai-

rement aux Dirigeants et 
 Encadrants de chantier. 
• OPPBTP, APST-BTP-RP, 

DRIEETS, CRAMIF, INRS
 - Poursuite des partenariats 

et des conventions entre la 
FRTP et les différents parte-
naires.

• Maître d’ouvrage
 - Action conjointe avec 
 l’OPPBTP auprès des 

maîtres d’ouvrage pour les 
sensibiliser à leur rôle d’ac-
teur en matière de prévention.

• Présentation des actions 
nationales et déclinaison 
régionale

 - Campagne nationale de 
mesures à l’exposition aux 
poussières de silice. 

 - Action de Routes de France 
et de l’OPPBTP portant sur 
les chantiers sous circula-
tion et routes barrées.

 - Campagne de prévention 
« Angles morts ».

 - Passeport Sécurité Intérim 
– PASI BTP (actuellement, 
participation de certaines 
entreprises routières sur 

 5 régions. Au 1er janvier 2022, 
 généralisation de l’accès à 

la plateforme du PASI BTP 
à toutes les entreprises rou-
tières).

•  Risque routier
 - Intervention de l’OPPBTP 

et présentation des webi-
naires « En route pour un 
chantier plus sûr ».

•  Réglementation
 - Maintien de la veille régle-

mentaire et des actions de 
sensibilisation auprès des 
entreprises franciliennes. 
Lobbying dans le but de 
mieux mettre en adéquation 
la réglementation avec les 
problématiques des entre-
prises.

COMMISSION PRÉVENTION ET SANTÉ 
AU TRAVAIL
La Commission Prévention et Santé au Travail est présidée par 
Christian GONNET.



Projets 2022 

• Poursuite de l’accompagne-
ment des entreprises franci-
liennes dans le cadre de la 
sortie de crise sanitaire.

• Maintien de la veille régle-
mentaire et des actions de 
sensibilisation auprès des 
entreprises franciliennes.

• Lobbying pour la mise en 
adéquation de la réglemen-
tation avec la problématique 
des entreprises.

• Organisation, au 1er tri-
mestre 2022, de nouvelles 
sessions de sensibilisation 
« Accidents à conséquence 
grave ou mortelle dans les 
Travaux Publics », animées 
par l’OPPBTP.

• Mise en place d’un groupe 
de travail (OPPBTP, 
Membres de la Commission 
PST) visant à élaborer une 
« chasse aux risques vir-
tuelle ».

• PASI BTP : information des 
membres de la Commission 
de l’état d’avancement du 
déploiement de la plate-
forme du PASI BTP aux en-
treprises routières.

• Poursuite des relations avec 
les organismes partenaires 
tels que l’APST-BTP-RP, 
l’OPPBTP…

• Invitation en Commission 
de « start-up » présélection-
nées par « l’activateur » de 
l’OPPBTP en vue de la pré-
sentation de projets de pré-
vention innovants. 

• Poursuite de la mise en va-
leur de projets innovants 
initiés par les entreprises 
de Travaux Publics franci-
liennes.

• Projet d’organisation d’une 
matinale d’information en 
fonction de l’actualité et des 
besoins des entreprises.

• Poursuite des actions 2021.

15
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Missions

• Prépare et négocie les ac-
cords de salaires régionaux 
pour les Minima Ouvriers, 
Etam et les Indemnités de 
Petits Déplacements.

• Assure une veille juridique 
en matière sociale et in-
forme les entreprises des 
évolutions législatives ou 
conventionnelles.

• Participe à travers ses 
Mandataires aux Conseils 
d’Administration ou Com-
missions Sociales des or-
ganismes sociaux et de pré-
voyance de la Profession.

• Porte les sujets d’actualités 
sociales répondant aux be-
soins des entreprises.

• Organise des matinales 
d’information en lien avec 
l’actualité sociale.

Actions 2021

• Relation avec les orga-
nismes sociaux de la pro-
fession : participation aux 
Conseils d’Administration 
et/ou Commissions Sociales 

 de PRO BTP, l’APAS BTP…
• Participation au Comité de 

Pilotage de la Convention 
Régionale de Partenariat en 
matière de lutte contre le 
travail illégal dans le secteur 
du Bâtiment et des Travaux 
Publics.

• Organisation d’un webinaire 
 « Conseil Social et Écono-

mique – CSE », le 20 mai 2021.
• Projet (en cours) d’orga-

nisation d’une matinale 
d’information dédiée à la 
présentation des services 
aux adhérents de PRO BTP 
(début décembre 2021).

• Accompagnement des en-
treprises durant la crise 
sanitaire (activité partielle, 
télétravail, aides d’État…).

• Tour de table de l’ensemble 
des syndicats territoriaux 
afin de bâtir le plan d’action 
de la Commission sociale 
pour les 3 années à venir. 
Les sujets qui seront traités 
par la Commission pour-
ront être des sujets d’infor-
mation descendante ou des 
sujets demandant un travail 
de fond.

Projets 2022

• Poursuite des actions de 
conseil, d’information et 
d’assistance technique aux 
entreprises.

• Veille réglementaire.
• Renforcement de la mission 

des mandataires patronaux 
 et mobilisation des acteurs 
 autour de réunions spéci-
 fiques.
• Travail de la Commission 

autour du recrutement et de 
la fidélisation des talents.

• Projets d’organisation d’une 
matinale d’information en 
fonction de l’actualité et des 
besoins des entreprises.

• Propositions :
 - Matinale d’information 

portant sur le pilotage du 
dialogue social. 

 - Matinale d’information sur 
la négociation en entreprise.

 - Matinale d’information 
portant sur l’attraction, l’ac-
cueil et la fidélisation des 
nouveaux entrants dans 
l’entreprise.

 - Matinale d’information 
traitant des IPD et plus gé-
néralement de la mobilité en 
Île-de-France.

COMMISSION SOCIALE
La Commission sociale est présidée par Jean-Jérôme GAZEAU.



Objectifs de l’Observatoire

L’Observatoire BTP de l’insertion s’engage à 
promouvoir la notion d’effort global de l’inser-
tion, pour une mise en œuvre de la clause so-
ciale raisonnée, partagée et adaptée aux enjeux 
régionaux. 

L’Observatoire nourrit le dialogue avec les 
maîtres d’ouvrage et apporte des éclairages
techniques pour construire des règles du jeu
harmonisées au-delà des territoires, avec
un seul objectif : celui d’assurer une formation 
pérenne des publics en insertion.
 

Composition de l’Observatoire

Sont membres fondateurs les Organisations 
professionnelles du BTP d’Île-de-France : 

- La Fédération régionale des Travaux Publics 
Île-de-France,

- La FFB Île-de-France Est,
- La FFB Grand Paris,
- La FFB Région Île-de-France 78-91-95,
- La Fédération Île-de-France Centre SCOP BTP.

Peuvent demander à être membres associés : les
maîtres d’ouvrage, les maîtres d’œuvre et les
organismes intervenant dans le domaine de
l’insertion (sur accord unanime des membres
fondateurs). 

Ressources proposées par 
l’Observatoire

- Le modèle de mémoire en insertion pour 
 accompagner les entreprises dans leurs 
 réponses aux appels d’offres. 
- Le modèle de mémo sur les clauses sociales 
 réalisé et actualisé suite à la parution du
 Guide de la Direction des Affaires Juridiques 
 de Bercy sur les aspects sociaux de la 
 commande publique.  
Ces outils sont à la disposition des entreprises, 
n’hésitez pas à les consulter sur le site de la 
FRTP Île-de-France dans la rubrique « Ressources/
publications ». 
 

Actions 2020-2021  

En novembre 2020, une charte « Seine-Saint-
Denis égalité » a été signée entre la FRTP 
Île-de-France et le Conseil Départemental de la 
Seine-Saint-Denis. L’objectif étant de construire 
des parcours d’insertion adaptés pour 
accompagner les personnes prêtes à intégrer 
la filière. Elle ambitionne de permettre aux 
habitantes et habitants de Seine-Saint-Denis de 
réussir leur parcours d’insertion professionnelle 
et d’avoir un meilleur accès à l’emploi local. 
Cette charte repose sur une expérimentation
d’un service public de l’insertion (SPI) centré 
sur la filière de la Construction et dont 
l’Observatoire sera partie prenante. Inédit, ce 

OBSERVATOIRE BTP DE L’INSERTION SOCIALE
L’Observatoire est présidé par Jean-Pierre GUGLIELMI.

Face au développement des clauses sociales dans les marchés franciliens, les organisations 
professionnelles du BTP d’Île-de-France ont souhaité inscrire ces clauses dans une relation 
gagnant-gagnant entre les entreprises et les maîtres d’ouvrage. 

Elles sont organisées au sein d’un Observatoire régional de l’insertion pour mener les mis-
sions suivantes : 
• Assurer une veille et un suivi quantitatif et qualitatif des clauses sociales en Île-de-France ;
• Formaliser une position commune de la Profession et coordonner ses actions et sa com-

munication vers les maîtres d’ouvrage et les acteurs de l’insertion ;
• Représenter les entreprises du BTP lors d’initiatives organisées par les pouvoirs publics en 

Île-de-France ;
• Instaurer un dialogue avec les maîtres d’ouvrage. 
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SPI sectorisé aura pour objectif d’accompagner 
500 personnes vers un emploi pérenne à l’horizon 
2022, en proposant des parcours sans rupture, 
grâce à la coordination des réseaux de l’insertion 
et de l’emploi sur le territoire.

Cet outil permet d’adapter et surtout d’expéri-
menter des parcours de formation vers les em-
plois des Travaux Publics : 
- des parcours inclusifs de la sensibilisation 

à la formation métiers ont été élaborés avec 
la création de « passerelles emploi-entre-
prises ». Ce dispositif inédit a permis à 12 per-
sonnes (dont 6 femmes) de suivre une forma-
tion technique au métier « d’agent et agente 
de traçabilité et de trafic », combinée avec le 
financement et un accompagnement au per-
mis de conduire, entre février et avril 2021. 

- Premiers Pas vers les Travaux Publics : créa-
tion d’une initiation pratique aux métiers 
des Travaux Publics avec passage d’habili-
tations (AIPR/BO, HO, HOV et BH-HF...) 
pour remobiliser les demandeurs d’emploi. 

- Une « Passerelle poseurs de voies ferrées » 
sera lancée en novembre 2021. Cette forma-
tion a été montée afin de répondre aux be-
soins en compétences des entreprises des 
travaux ferroviaires. Le syndicat de spécialité, 
le SETVF, est également mobilisé dans ce 
cadre, ce qui permet de trouver des opportu-
nités concrètes de stage puis d’emploi pour 
les stagiaires qui suivront cette formation. 

Autre exemple de collaboration, une campagne
de communication intitulée « Bâtissons nos
emplois en Seine-Saint-Denis » a été lancée en
avril 2021, avec comme cible les jeunes et les 
allocataires du RSA. Lancement d’une campagne
de communication autour du SPIE93 qui sera
affichée dans les abribus du Département. Les
photos ont été prises avec des salariés en 
formation à l’AFOR TP. L’idée est de montrer que
les emplois de la Construction sont bien 
accessibles aux habitants du territoire. 

Relations avec les acteurs de l’insertion 
en Île-de-France

- Mobilisation des membres face au phéno-
mène de « surenchère » des taux d’insertion 
ou lors de renouvellement des Chartes et 
autres outils de pilotage.  

- Participation au Groupe de Travail Régio-
nal piloté par le GIP Maximilien en charge 
de la coordination de la Mission d’Appui au 

 Développement des Clauses Sociales en Île-
de-France (MACS). 

- Participation aux travaux de l’Observatoire des 
clauses sociales régionales également piloté 
par le GIP Maximilien. 

- Partenariat avec le CREPI IDF sur des actions 
de promotion métiers à destination des pro-
fessionnels, des réseaux de prescripteurs et 
des publics.  

Objectifs 2022 : ancrer l’impératif 
d’insertion durable au sein des entreprises 
de la Construction

- Afin d’éviter les tentations de « surenchère » 
sur les taux d’insertion, les Membres tra-
vaillent à encourager l’ensemble des acteurs 
et, en particulier, les Maîtres d’ouvrage à se 
baser sur le coût réel de la main-d’œuvre en 
insertion, selon la nature des chantiers. 

- Devant la pénurie de candidats expérimentés, 
continuer à diversifier le sourcing et conso-
lider les parcours d’insertion des publics 
les plus éloignés de l’emploi. S’appuyer sur 
Connexience, l’Académie des métiers des 

 Travaux Publics afin de donner des formations 
de qualité pour proposer de futurs personnels 
qualifiés aux entreprises franciliennes. 



La FRTP Île-de-France a développé des partena-
riats avec le Service Public de l’Emploi Régional 
pour faire connaître les métiers et opportunités 
professionnelles aux personnes en recherche 
d’emploi. Ainsi, la FRTP intervient lors d’actions 
et de parcours découverte des métiers avec le 
CREPI Île-de-France ou encore d’agences Pôle 
Emploi. La FRTP Île-de-France a également 
participé aux éditions en ligne de forums ré-
gionaux (Fête de l’alternance…) ou les éditions 
en « présentiel » comme Jeunes d’Avenirs. 

Une des actions emblématiques a été le lance-
ment de la tournée de promotion des métiers et 
des formations : #DestinationTravauxPublics 
avec une inauguration à Orly en janvier, avec 
un focus particulier sur les publics jeunes. 
C’est dans cette optique que des expérimen-
tations autour de la découverte des métiers 
ont été conduites avec l’Association Régionale 
des Missions Locales, traduction concrète de 
la Charte d’engagement réciproque de 2018. 

Deux axes sont privilégiés : 
 Autour du concept « Du Sport à l’Emploi » 

pour en faire un outil de recrutement inno-
vant en lien avec l’expertise de Pass’Sport 
pour l’Emploi afin de révéler leurs sport skills 
qui font écho aux valeurs de la Profession : 
dynamisme, esprit d’équipe, engagement… 
Les retours des entreprises et des Missions 
Locales mobilisées ont été positifs avec des 
embauches et entrées en formation. Ce pro-
gramme va se déployer sur 2021 avec le sou-
tien de la Fondation BTP+. 

 L’immersion pratique des jeunes avec l’opé-
ration « Garantie Jeunes en conditions de 
chantier ». Des groupes de Garantie Jeunes 
sont accueillis dans les centres de formation 
de Connexience et y suivent, en plus de leur 
accompagnement Mission Locale, tout un 
parcours de découverte métiers des Travaux 
Publics. Des ateliers les mettent en situation 
pour réaliser de petits ouvrages de canalisa-
tions, d’aménagement urbain avec pavages 

ou encore de petite maçonnerie. En étant 
dans les centres, ils échangent directement 
avec des stagiaires en formation et valident 
un projet professionnel. La Profession peut 
ensuite leur proposer des parcours de forma-
tions adaptés vers les entreprises. Les Travaux 
Publics sont la première branche profession-
nelle à avoir répondu favorablement à cette 
proposition de l’ARML qui va essaimer cette 
action dans d’autres secteurs.  

La FRTP Île-de-France accompagne également 
la montée en compétences des salariés des Tra-
vaux Publics, grâce à Connexience, l’Académie 
des métiers des Travaux Publics. Connexience 
regroupe sous une même bannière les trois 
centres de formation de la Profession (l’AFOR TP, 
le CFM BTP et le CPO fc) et associe également 
des partenaires reconnus comme l’ESTP Paris, 
le Centre Gustave Eiffel, LÉA-CFI, le centre 
Cesame et également des expertises complémen-
taires comme l’OPPBTP ou le GEIQ Île-de-France. 

L’Académie restructure ces plateformes de for-
mation et prépare l’implantation sur le site de 
Jouy-en-Josas. Implantation d’autant plus 
stratégique que Connexience va y créer un 
« Démonstrateur métiers des TP ». 

Devant les besoins de main-d’œuvre qualifiée, 
la FRTP Île-de-France a décidé d’impulser la 
création d’un site d’accueil du public pour va-
loriser la Branche et aider à valider les projets 
d’orientation vers ses métiers. En lien avec la 
CCI Paris Île-de-France, Connexience va mettre en 
place un « Campus TP » sur le site de 
Jouy-en-Josas à côté de LÉA-CFI. 
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Promouvoir la filière des Travaux Publics et valoriser les travaux du Grand Paris 
Dans la continuité des travaux entamés depuis la signature de la Convention-cadre régionale Emploi/
Formation en janvier 2015, la FRTP Île-de-France agit et mobilise ses adhérents autour des théma-
tiques liées aux Entreprises, à l’insertion et à la formation. 

Suivi du Grand Paris 
et promotion des métiers



Les événements marquants 
de l’année 

4 novembre 2020 

Le Département de la Seine-Saint-Denis et la 
FRTP Île-de-France signent une charte en faveur 
de l’emploi local.

19 novembre 2020 

Webinaire
« Sécurité sur les chantiers : tous concernés ! »

14 décembre 2020  

Appel aux Collectivités franciliennes en faveur 
de la relance de l’investissement local dans et 
pour les territoires réalisé sous forme de motion 
design.
Mise en ligne d’#InitiativesTV, la chaîne d’in-
formation en ligne de la FRTP Île-de-France, 
nouveau canal créé pour communiquer sur les 
enjeux et défis de nos entreprises de Travaux 
Publics.

19 janvier 2021  

Inauguration de #DestinationTravauxPublics 
en présence d’Edward ARKWRIGHT, Directeur 
Général exécutif d’ADP, sur le chantier de l’aéroport 
Orly-Paris et de la future gare du Grand Paris 
Express.

Le Préfet Marc GUILLAUME inaugure #Destina-
tionTravauxPublics, véhicule de valorisation des 
métiers et des formations, le nouvel outil de pro-
motion de la FRTP Île-de-France. Un dispositif 
unique pour mener à bien les engagements de la 
Profession des TP en matière d’emploi. 

Signature de la charte de partenariat entre 
Sandrine Gourlet, Directrice des Relations 
extérieures du Grand Paris Express, et José 
Ramos, Président de la FRTP Île-de-France, 
en présence de Marc Guillaume,  Préfet de la 
Région Île-de-France et Préfet de Paris, pour 

20



amplifier massivement les actions d’emploi 
et de formation via #DestinationTravaux
Publics.

21 janvier 2021 

#DestinationTravauxPublics débute sa tournée 
par 2 jours avec les élèves de 3e du collège 
Georges Brassens de Taverny.

26 janvier 2021

Formation Entrepreneur 21 Dirigeants ou 
la démarche HSE mise en application chez 
Loxam.
 

27 janvier 2021 

Participation à la table ronde : « 2021 ! Quelle 
relance pour et dans le Grand Paris ? », réalisée 
par le Club des Entreprises du Grand Paris.

Février 2021 

Une convention de partenariat pour favori-
ser l’accès des salariés à l’activité de restau-
ration dans un cadre dérogatoire, en accord 
avec la Préfecture de l’Essonne. Du 3 février 
au 10 mars : plus de 1 700 repas servis par 
les restaurateurs ouverts pour les salariés du 
BTP et des TP en Essonne. 26 restaurants 
sont engagés dans le cadre d’une conven-
tion signée avec la CCI Essonne, la CMA Es-
sonne, la Fédération Française du Bâtiment 
et la FRTP Île-de-France.
 

26 février 2021
 
La situation économique est aggravée par 
les incertitudes entourant l’évolution du 
contexte sanitaire. Dans ce contexte, les en-
treprises de la construction demandent au 
Gouvernement le maintien de l’abattement 
fiscal sur le Gazole Non Routier, dans un 
communiqué de presse.

3 mars 2021 

Webinaire : label RSE des Travaux Publics.

4 mars 2021
 
Opération recyclage « Risque amiante 
sous-section 4 », au cours des 11es Journées 
Départementales Prévention, Santé, Sécurité 
avec Ensemble77. 
 

Mars 2021 

Opération découverte des métiers avec 
l’ARML Île-de-France et le CFM BTP.
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Mars 2021
 
Diffusion aux collectivités locales franci-
liennes du dossier pour s’inscrire aux vic-
toires de l’investissement local.

Juin 2021 

La FRTP Île-de-France est co-signataire de la 
tribune : « Tous artisans de la qualité de l’air 
et de la qualité de vie en Île-de-France » !

Du 14 juin au 16 juillet 2021

 

16 juin 2021 

#DestinationTravauxPublics se déconfine ! 
Première date avec le forum emploi de 
Pierrefitte en partenariat avec la Seine-Saint-
Denis.

22 juin 2021 

#DestinationTravauxPublics participe au 
premier  forum « c’est dans l’air 2021 » du 
PLIE du Blanc-Mesnil en partenariat avec la  
Seine-Saint-Denis.

29 juin 2021

Promotion des métiers « Pass’port pour 
l’emploi » au CFM BTP.
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30 juin 2021 et 1er juillet 2021 

Stand de la FRTP Île-de-France sur le salon 
de l’AMIF avec la  visite de Valérie PÉCRESSE, 
Stéphane BEAUDET, Patrick OLLIER et Éric 
BERGER.

5 juillet 2021
 

14 et 15 septembre 2021 

Participation au salon « jeunes d’avenir ».

4 octobre 2021
 
Connexience participe aux 15 ans du 
GEIQ BTP Île-de-France afin de témoigner 
des partenariats pour accueillir des candidats 
dans les Travaux Publics. Les besoins sont 
importants.

Novembre 2021
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TERRITOIRES

GRAND PARIS EXPRESS : « NE SACRIFIONS PAS

LES AMBITIONS SUR L'AUTEL DE L’AUSTERITE

3 QUESTIONS A. Pour José Ramos, président de la fédération régionale des travaux publics

d’île-de-France (FRTP-IDF) qui réagit, en exclusivité au départ de Thierry Dallard, le super

métro doit rester un projet de transport ainsi qu'un un projet d'urbanisme, de

développement et de cohésion des territoires.

La fédération régionale des travaux publics d'île-de-France (FRTP-IDF) rassemble l'ensemble

des entreprises (TPE, PME, ETI, grands groupes) franciliennes du secteur et pèse pour plus d'un

tiers du chiffre d'affaires national (10 des 36-37 milliards d'euros).

LA TRIBUNE - Comment réagissez-vous au départ annoncé de Thierry Dallard de la tête du

Grand Paris Express ?

JOSÉ RAMOS - Nous sommes surpris de cette annonce. En tant que fédération, nous n'avons pas

à faire d'ingérence dans les choix du gouvernement. Cependant, nous craignons qu'un

renouvellement de présidence entraîne des évolutions organisationnelles venant impacter un

calendrier de réalisation des ouvrages déjà très tendu en raison de l'arrêt des chantiers au

printemps 2020 liés à la crise sanitaire.

Que pensez-vous de l'éventuelle nomination du président de la chambre régionale de la

Cour des comptes de Nouvelle Aquitaine comme futur président du directoire ?

6

Les Travaux Publics dans 
les médias
De nombreux articles parus dans la presse professionnelle et la presse 
quotidienne régionale tout au long de l’année ainsi que des interviews.
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Acteurs pour la planète

Protection
des territoires

Énergie

Lutte contre
les inondations

Reconquête urbaine

Captation CO2

Génie
écologique

Mobilité bas carbone

Ressources
en eau

O1.47.66.O1.23
idf1@fntp.fr

9, rue de Berri
75OO8 PARIS

Contact
FRTP Ile-de-France

Face au changement climatique,
il est urgent de choisir d’investir
dans les infrastructures de la
transition écologique.

Rejoignez-nous
sur
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Le SPTP

Le Syndicat Parisien des Travaux Publics repré-
sente une quarantaine d’entreprises de génie 
civil qui font partie des majors de la profession 
et des PME ayant une activité significative en 
Île-de-France.

Fort de son positionnement, le Syndicat Parisien 
des Travaux Publics a continué, en cette année 
2021 mouvementée, à se mobiliser sur les pro-
jets franciliens et les préoccupations de ses 
membres, dont celles liées à la Covid-19 sur 
les marchés. Ses membres se sont ainsi réunis 
à plusieurs reprises pour échanger et travailler 
lors de réunions d’instance et lors de rencontres 
organisées avec des acteurs de la profession 
(SGP, SNCF RÉSEAU, DIRIF). Sa dernière 
Assemblée Générale Ordinaire s’est tenue, 
quant à elle, le 14 octobre dernier à l’Hôtel 
Molitor. Sa séance de clôture a été l’occasion de 
réunir différents acteurs de la profession autour 
de l’intervention de Jean-François MONTEILS, 
Président du Directoire de la SGP. Elle s’est 
conclue par une visite « Street Art » de l’em-
blématique monument art déco et un cocktail 
convivial.

Le Syndicat Parisien des Travaux Publics restera 
mobilisé en 2022 pour un retour complet à la 
normale sur les projets, la prise en compte des 
évolutions RSE et les enjeux liés au Grand Paris 
et aux J.O. de Paris 2024. 

Président : Bertrand BURTSCHELL 
Secrétaire générale : Diane LIONEL-MARIE

La CSTPP-92-93-94 

La Chambre Syndicale des Travaux Publics de 
Paris Petite Couronne (CSTPP) est située sur 
un territoire stratégique pour la Région Capitale, 
car au cœur des projets majeurs des prochaines 
années avec le Grand Paris, les J.O. de Paris 
2024 et plus largement les mutations urbaines 
importantes en lien avec la transition énergé-
tique. 

La CSTPP couvre l’ensemble de la chaîne de va-
leur, la diversité des métiers en fédérant autant 
de PME, d’ETI que de filiales de grands groupes. 
Forte de sa représentativité, de sa longévité (plus 
de 200 ans d’existence) et de sa connaissance 
du territoire, la Chambre Syndicale travaille 
en étroite relation avec les maîtres d’ouvrage 
publics, les collectivités locales et les grands 
donneurs d’ordre afin d’allier les impératifs 
d’aménagement urbain pour une plus grande 
acceptabilité des travaux par les riverains et usa-
gers de ces derniers.

Faits marquants et actions 2021
Le début d’année a vu la disparition de M. Bernard 
GERNEZ, qui avait marqué de sa Présidence la vie 
de la Chambre syndicale durant près de 20 ans. 
Les adhérents de la CSTPP ont tenu à lui rendre 
un hommage unanime.

L’année 2021 a été celle de la relance écono-
mique après une année 2020 marquée par la 
crise sanitaire et une situation économique très 
ralentie. Si les entreprises de la CSTPP ont résis-
té, et ont pu relativement absorber le choc des 
différents confinements, l’année 2021 reste une 
année difficile : ainsi, les niveaux de commandes 
sont encore bas, et l’année a été marquée par la 
hausse des prix des matières premières impac-
tant fortement l’activité.

Dans ce contexte, la CSTPP s’est fortement 
mobilisée auprès des pouvoirs publics pour dé-
fendre ses adhérents : la Chambre syndicale a été 
particulièrement présente auprès des Préfets de 
départements lors des différentes instances de 
dialogue et de concertation avec une attention 
portée à la territorialisation du Plan de relance, 
dont les effets tardent à se faire sentir.

Malgré ces difficultés, la CSTPP a poursuivi son 
engagement auprès des acteurs des territoires 
de Paris et la Petite Couronne sur les sujets 
d’actualité et les projets à enjeux. Ainsi, avec la 
Ville de Paris, l’année 2021 a été marquée par 
le travail de concertation en vue de l’élaboration 
du 8e protocole de bonne tenue des chantiers. 
De la même manière, dans le cadre des travaux 
sur l’élaboration de la nouvelle stratégie de 
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logistique urbaine de la Ville de Paris, la CSTPP 
a participé aux ateliers pour rappeler les problé-
matiques et les spécificités des entreprises du 
secteur. 

Plus généralement, la CSTPP a maintenu son 
action aux côtés de la FRTP Île-de-France pour 
défendre le savoir-faire de ses entreprises et 
pour rappeler l’impérieuse nécessité d’investir 
dans les chantiers du quotidien comme dans 
les grands projets au service des citoyens et des 
territoires.

C’est bien là le rôle de la Chambre Syndicale : 
au-delà de la défense des intérêts de la profes-
sion, celui de sensibiliser les pouvoirs publics 
et les Maîtres d’ouvrage en partageant avec 
eux les enjeux des activités de ses entreprises 
adhérentes.

Projets 2022
En 2022, la Chambre Syndicale poursuivra ses 
actions en partenariat avec la FRTP Île-de-France. 
Ces dernières s’articuleront notamment autour :
 de rendez-vous économiques et du maillage 

territorial auprès des élus locaux ;
 du travail de suivi avec la Ville de Paris du 
 8e Protocole de bonne tenue des chantiers avec, 

en particulier, la mise en place d’un groupe de 
travail autour des « bases vie » ; 

 du dialogue avec les grands donneurs d’ordre 
et Maîtres d’ouvrage ;

 du suivi de la mise en place de la ZFE 
 Métropolitaine et du dialogue avec les auto-

rités concernées pour une meilleure prise en 
compte des spécificités de la Profession ;

 de la poursuite du travail d’animation et de 
rencontres des entreprises adhérentes ;

 de la contribution à la feuille de route régio-
nale d’économie circulaire.

Président : Jean-Pierre GUGLIELMI
Secrétaire générale : Juliette CARRASCO GRAFF

La CSTP 77

La CSTP 77 est un lieu privilégié de rencontre et 
d’échanges au quotidien avec les acteurs écono-
miques du département grâce, en particulier, aux 
divers groupes de travail réunis dans le cadre de 
la démarche ENSEMBLE 77 que la CSTP 77 pilote 

depuis plus de 25 ans.

L’année 2021 a été particulièrement riche en évé-
nements dans tous les domaines de prédilection 
de la CSTP 77 : économie, emploi, formation, 
insertion, développement durable et prévention 
santé et sécurité.

Économie
 Grande campagne de rendez-vous écono-

miques qui a débuté fin 2020 et s’est poursui-
vie toute l’année 2021 afin de rencontrer les 
21 EPCI et les grands donneurs d’ordre pour 
les sensibiliser sur l’urgence de lancement des 
travaux. 

 Signature, le 24 septembre au Congrès de 
l’AMF 77, d’une convention avec l’AMF 77 et 
La Banque Postale pour proposer un « prêt 
vert » aux collectivités seine-et-marnaises, 
exceptionnellement accessible à partir de 
300 000 € et complété de prêts à la carte 

 ciblés. 
 Courrier d’information cosigné avec l’AMF 

77 pour promouvoir la convention auprès de 
toutes les collectivités du département ; créa-
tion de supports de communication.

Développement durable
 Création d’un « club RSE » qui fait suite à la 

formation collective RSE réalisée en 2019-
2020 avec un groupe de 11 entreprises.

 Participation active à la Communauté Dé-
partementale pour la Transition Écologique 
(CDTE) 77 ainsi qu’à la Communauté Dépar-
tementale pour l’Intégration du Changement 
Climatique.

 Préparation du 24e forum des Collectivités 
 Territoriales et des Travaux Publics qui se tien-

dra le 25 novembre 2021 sur le thème « Eaux 
pluviales et espaces publics : quelles réponses 
au regard des enjeux du changement clima-
tique ? ».

 Parution du « bilan environnemental Seine-
 et-Marne 2019-2020 ».
 Création d’un observatoire réglementaire.
 Évolution de la démarche Schéma d’Organisa-

tion Environnementale (SOE) avec l’ouverture 
à de nouveaux types de marchés.

Prévention, santé, sécurité
 Organisation de la 11e édition des Journées 

Départementales Prévention, Santé, Sécurité, 
qui a permis de former plus de 200 partici-
pants, dont près de 40 % d’agents de collecti-
vités malgré la situation sanitaire complexe et 
l’absence de publicité autour de l’événement.

 Création du « Club Entreprise pour la Sécurité 
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 Routière (ESR) 77 », 1er club ESR d’Île-
 de-France qui sera officiellement lancé par le 
 Préfet de Seine-et-Marne le 16 février 2022.
 Création d’un site Internet « Club ESR 77 ».

Emploi, formation, insertion
 Signature d’une convention avec le Conseil 

départemental pour le déploiement de l’outil 
JOB 77. 

 Finalisation de la 18e « plateforme emploi 
pérenne » dédiée à du public réfugié et lance-
ment d’un 19e dispositif.

 Nomination par le Préfet de Seine-et-Marne, 
sur le plateau technique de Lieusaint en pré-
sence de la Préfète déléguée à l’égalité des 
chances, d’élus et de partenaires à l’occasion 
de la « semaine de l’intégration 2021 » et 

 remise d’un diplôme qui récompense l’enga-
gement de la CSTP 77 pour l’intégration des 
publics réfugiés.

 Poursuite du déploiement de la prépa appren-
tissage.

 Lancement d’un réseau d’« ambassadeurs 
des métiers des Travaux Publics », qui iront 
à la rencontre des collèges, des missions 
locales…, constitué de collaborateurs d’en-
treprises adhérentes à la CSTP 77. Ils seront 
mis à l’honneur le 21 octobre 2021 lors de l’as-
semblée générale de la CSTP 77 et recevront 
un grand sac personnalisé contenant un kit 
de promotion des métiers (roll-up, affiches, 

 guide des écoles, guides sur les métiers, 
cartes de visite, clé USB contenant films, 

 présentations…).
 Participation au Concours général des métiers 

des Travaux Publics qui s’est tenu au lycée des 
Pannevelles en mai 2021 et réalisation, grâce à 
la collaboration de la FRTP Île-de-France, d’un 
film de promotion des métiers.

 Poursuite, début 2021, de l’opération « former 
plutôt que licencier » qui a permis la forma-
tion de plus de 100 salariés.

Président : Pascal PIAN 
Secrétaire générale : Ariane GRAZIANI-LICHTLE

Remise du diplôme par le Préfet de Seine-et-Marne et la 
Préfète déléguée à l’Égalité des Chances au Président de 
la CSTP 77 pour récompenser la contribution des entre-
prises de la CSTP 77 à la « semaine de l’intégration 2021 » 
et leur engagement en faveur de l’intégration des publics 
réfugiés.

Le SYTP et le SVOETP

Les Syndicats départementaux Yvelines (SYTP) 
et Val-d’Oise (SVOETP) comptent respecti-
vement une quinzaine d’administrateurs qui 
œuvrent quotidiennement auprès des principaux 
acteurs de la vie économique du département et 
des entreprises de Travaux Publics locales. 

Leur vocation : 
Fédérer, mobiliser, accompagner et défendre les 
entreprises de Travaux Publics de leur départe-
ment. 

Leur engagement : 
Favoriser l’échange entre les entreprises, les 
donneurs d’ordre (Préfectures, mairies, Conseils 
départementaux, intercommunalités, établisse-
ments publics, syndicats, etc.) et l’ensemble des 
acteurs de la vie économique locale (Chambre 
de Commerce et d’Industrie, DREETS, acteurs 
de l’emploi et de l’insertion, etc.). 

Leurs missions : 
 Écouter et anticiper les besoins des adhérents. 

Conseiller, informer, accompagner les entre-
prises du département. 

 Représenter et défendre localement les inté-
rêts de la profession. 

 Faire connaître et promouvoir la filière des 
 Travaux Publics. 

En lien avec la FRTP Île-de-France, les syndicats 
départementaux ont alerté les pouvoirs publics, 
collectivités et services de l’État sur la situation 
des entreprises consécutive à la baisse du 
nombre d’appels d’offres et se sont investis dans 
des relations institutionnelles visant une relance 
de l’investissement public.

Des rencontres ont été organisées avec les Pré-
fectures de département afin de faire un point 
de conjoncture et d’inscrire les syndicats dans 
les discussions départementales pour la mise en 
œuvre du plan de relance national. Une prise de 
contact avec les conseils départementaux et les 
Présidents de communautés d’agglomération a 
été mise en œuvre après les élections de 2020. 



Principales activités communes aux deux 
syndicats :
 Octobre 2020 : envoi du courrier aux Prési-

dents d’intercommunalités : « Appels d’offres : 
 il y a urgence ». 
 Novembre 2020 : envoi du courrier aux Pré-

fets, sur le dispositif vignette « équipe en 
 intervention ». 
 Avril 2021 : envoi d’un courrier aux parlemen-

taires portant sur la fiscalité du GNR. 
 Refonte des sites Internet sytp.fr et svoetp.fr.
 Refonte de la plaquette de présentation de 

chacun des deux syndicats.
 Création des deux tableaux de bord départe-

mentaux (réalisés par la CERC IDF).

SVOETP
Syndicat Val-d’Oisien 
des Entreprises de 
Travaux Publics

Principales activités du Syndicat Val-d’Oisien 
des Entreprises de Travaux Publics (SVOETP)
Assemblée générale organisée au mois d’oc-
tobre 2021.
Une activité essentiellement institutionnelle
 Préfecture du Val-d’Oise : échanges réguliers, 

participation aux réunions mensuelles du co-
mité départemental du plan de relance, afin 
de remonter les difficultés des entreprises à 
la Préfecture et de transmettre aux entreprises 
les informations adressées par la Préfecture. 

 Conseil départemental du Val-d’Oise : ren-
contres et échanges réguliers avec le Directeur 
des routes et réalisation d’un groupe de travail 
(en cours).

 Rencontre avec Bernard CAYOL, Président de 
la CCI du Val-d’Oise, ainsi qu’avec Laurent 
DILIES, Directeur de l’agence Pôle Emploi de 
Saint-Gratien. Échanges en cours afin d’orga-
niser une visite de chantier des conseillers.

 Rendez-vous économique avec Yannick 
 BOEDEC, Président de la communauté 
 d’agglomération de Val Parisis. 
 Rendez-vous économique avec Patrick 
 RENAUD, Président de la communauté 
 d’agglomération de Roissy Pays de France.
 Rendez-vous économique avec Luc 
 STREHAIANO, Président de la communauté 

d’agglomération de Plaine Vallée.
 Rendez-vous économique avec Gilles LE CAM, 
 Vice-Président Développement économique et 
 économie sociale et solidaire de la Communauté 

 d’agglomération de Cergy-Pontoise.
 Rendez-vous économique avec Benoît JIME-

NEZ, Président du Syndicat intercommunal 
d’aménagement hydraulique (SIAH) de Croult 
et Petit Rosne. 

Insertion et action de promotion des métiers
 Le SVOETP a été partenaire de la Préfecture 

du Val-d’Oise et de la DREETS à l’occasion du 
mois de l’égalité des chances, en juin 2021. Il 
a participé à une journée de promotion des 
métiers à Persan, durant laquelle il a fait dé-
couvrir les métiers des Travaux Publics par des 
casques de réalité virtuelle à des jeunes issus, 
notamment, de l’école de la deuxième chance 
et de l’EPIDE de Margny-lès-Compiègne.  

Président : Pascal AFONSO
Chargée de mission : Oréade KNOBLOCH

SYTP
Syndicat Yvelinois 
des Travaux Publics

Principales activités du Syndicat Yvelinois des 
Travaux Publics (SYTP)

En matière de relations institutionnelles
 Présence au Salon de l’Association des maires 

d’Île-de-France (AMIF) le 1er juillet 2021 et 
 organisation d’un temps d’échange avec Marta 
 de CIDRAC, Sénatrice des Yvelines, rapporteure 
 de la loi « Climat et Résilience » et ancienne 

architecte. 
 Présence à l’Université des Maires des Yvelines 
 le 13 octobre 2021 et échanges avec les dif-

férents décideurs politiques du territoire 
 yvelinois. Organisation de l’Assemblée générale 
 du syndicat. 

En matière de formation et de promotion des 
métiers 
 Participation à un plateau technique Maçon 

VRD lancé en mars 2020, en partenariat avec 
Activit’Y, le GEIQ Île-de-France et le CFM BTP. 
La formation, qui a été suspendue en raison de 
la situation sanitaire, a pu reprendre à la mi-
août 2020. 10 stagiaires présenteront leur titre 

 professionnel au mois de mars 2022.
 Participation à la première journée de promo-

tion des métiers « Pass’sport pour l’emploi » 
le 29 juin 2021, au CFM BTP, durant laquelle 
des jeunes réalisent des prestations sportives 
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à l’occasion desquelles sont évaluées leurs 
compétences au travail en équipe. Organisée 
avec la mission locale.

 Co-organisation d’une journée de promotion 
des métiers des Travaux Publics et du Bâti-
ment au CFM BTP le 29 septembre 2021, en 
partenariat avec la MEIF Paris-Saclay, la FFB, 
l’École de la deuxième chance et la mission 
locale de Saint-Quentin. Opération fructueuse 
(10 % de préinscriptions en formation) qui 
sera renouvelée.

 Participation au conseil d’administration 
 d’Activit’Y.
 Participation au conseil de perfectionnement 

du CFM BTP. 

Président : Jean BOUZID
Chargée de mission : Oréade KNOBLOCH

STP 91
Syndicat des Travaux 
Publics de l’Essonne

Assemblée Générale 
 Octobre 2021 : « Du sport à l’entreprise : des 

valeurs et des pratiques communes au service 
de l’excellence ! »

                
Relations institutionnelles 
 Comité départemental du Plan de Relance 

(CODEFI) : participation aux réunions men-
suelles animées par le Préfet de l’Essonne et 
portage des problématiques rencontrées par 
notre secteur et les entreprises du territoire.

 Janvier 2021 : réunion avec le Président du 
Conseil départemental.

 Mars 2021 : signature d’une convention de 
partenariat avec la CCI, la CMA et la FFB pour 
permettre l’accès des salariés à des services 
de restauration dans un cadre dérogatoire, en 
accord avec la Préfecture de l’Essonne.

 Avril 2021 : réunion avec le Sous-Préfet à la 
relance.

 Mai 2021 : réunion avec le Préfet de l’Essonne.

Rencontres économiques
 Novembre 2020 : rencontre avec le Vice-
 Président du Conseil départemental en charge 

des mobilités et de la voirie.
 Mars 2021 : 
 • Rencontre avec le Président de la Com-

munauté d’agglomération de l’Étampois en 
 Essonne. 

 • Rencontre avec le Président de la Commu-
nauté de communes du Dourdannais en 

 Hurepoix.
 • Rencontre avec le Président de la Commu-

nauté d’agglomération de Paris-Saclay.
 Mai 2021 : rencontre avec le Président de la 

Communauté de communes Entre Juine et 
Renarde.

Ensemble 91
 Décembre 2020 : organisation de la Matinale 
 d’information « Ensemble 91 pour la Relance ! » 
 en Préfecture de l’Essonne.
 Septembre 2021 : organisation de la 17e édi-

tion du Forum des Collectivités Locales et 
 des Travaux Publics à l’autodrome de Linas-
 Monthléry. 

Emploi et insertion
 Plateau technique à destination des réfugiés 

en partenariat avec Pro Emploi, Connexience 
et la Préfecture de l’Essonne ; 15 candidats sé-
lectionnés par 11 entreprises pour une forma-
tion en français et initiation dans les TP.

 Participation aux actions orientées BTP de 
la GPTEC de la MEIF Paris-Saclay (sessions 
d’informations métiers, visites de chantiers et 
co-organisation d’une journée d’information 
sur les métiers du BTP pour les demandeurs 
d’emploi).

 Membre du Consortium du Projet « AVEC » 
de Grand Paris Sud.

Communication institutionnelle
 Création de deux plaquettes pour les ren-

contres institutionnelles et les rendez-vous 
économiques. 

 Refonte du site Internet du Syndicat.

Président : Olivier DELMER
Chargé de mission : Pierre-Yves ROLLIN



Routes de France 
Île-de-France

Routes de France Île-de-France regroupe les en-
treprises qui construisent et entretiennent les 
routes et les rues d’Île-de-France et leurs princi-
paux fournisseurs.

Représentant un quart de l’activité des Travaux 
Publics de la région, Routes de France Île-
de-France a vocation, en liaison avec Routes de 
France à :
- Fédérer et représenter les constructeurs de 

routes ;
- Être force de propositions pour défendre, 

promouvoir, valoriser la Profession routière 
auprès des différents acteurs économiques et 
politiques ;

- Être vecteur de promotion de la rue et de la 
route.

Actions en cours et à venir
Fort de cette dynamique, Routes de France Île-
de-France s’est ainsi fixé pour l’année qui s’an-
nonce six projets d’envergure.

Promotion des métiers
 Poursuite des actions de communication sur 

les métiers de l’industrie routière et dévelop-
pement des offres de stages aux élèves de 3e.

Poursuite des CQP et cérémonie de récom-
penses
 CQP « Constructeur en voirie urbaine et 
 réseaux ».
 CQP « Applicateur de revêtements de routes ».

Actions de lobbying
 Rendez-vous avec les grands maîtres d’ouvrage.

Veille et sensibilisation des acteurs sur les en-
jeux de l’industrie routière
- Suivi de la mise en œuvre du plan de mobilisa-
tion pour les transports de la région et du déve-
loppement des projets du Grand Paris.

Échanges continus avec tous les acteurs de la 
mobilité francilienne

Président : Rémi KUCHLY
Secrétaire général : Olivier GARRIGUE

Les Canalisateurs 
Délégation 
Île-de-France

La Délégation Régionale des Canalisateurs 
regroupe les entreprises spécialisées dans la 
pose et la réhabilitation de canalisations d’eau 
potable, d’eaux usées, d’irrigation, de gaz et de 
fluides divers.

En Île-de-France, ce sont une cinquantaine d’en-
treprises qui représentent plus de 1,3 milliard 
d’euros de chiffre d’affaires. Les principales ac-
tions menées par la Délégation Île-de-France des 
Canalisateurs sont : 
 La sensibilisation des collectivités locales aux 

inventaires du patrimoine ;
 La promotion des CQP auprès des entreprises 

pour valoriser les acquis de l’expérience de 
leurs collaborateurs ; 

 La création et la diffusion d’une brochure avec 
l’Agence de l’eau Seine-Normandie ;

 Une rencontre avec l’Agence de l’eau 
Seine-Normandie pour les élus et les services 
techniques est en préparation ;

 La participation au salon de l’AMIF.

Délégué Régional : Nicolas POUILLE
Secrétaire général : Olivier GARRIGUE
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Les coordonnées de la FRTP Île-de-France

Fédération Régionale des Travaux Publics 
Île-de-France
9, rue de Berri 75008 PARIS
Tél. : 01 47 66 01 23
Fax : 01 47 66 10 39
Email : idf1@fntp.fr
Site Internet : www.frtpidf.fr 
               
                              FRTP ÎLE-DE-FRANCE

              
              @FRTPIDF
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